
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal 

tenue à la salle municipale, 

120, rue des Églises, Kinnear’s Mills, 

le mardi 7 janvier 2020, à 20 heures 
 

  

La séance est présidée par le maire, M. Paul Vachon.  

 

Présents : Mme Michelle Pageau et MM Roger Gosselin, Michel Breton, Richard 

Dubois, James Allan et  Carl Dubois. 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Claudette Perreault, agit à titre de 

secrétaire de la séance. 

 

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le maire ouvre la séance à 20 h en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. 
 

 

ORDRE DU JOUR  

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption des minutes de la séance ordinaire du 9 décembre 2019; 

3. Adoption des minutes des séances extraordinaires du 9 décembre 2019; 

4. Adoption des comptes du mois; 

5. Correspondance ; 

 

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

6. Salaires pour l’année 2020; 

7. Résolution fixant le tarif au kilomètre lors de déplacement; 

8. Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil; 

9. Cotisation à l’Association des directeurs municipaux du Québec; 

10. Nomination d’un(e) maire(sse) suppléant(e); 

11. Formation des comités consultatifs municipaux; 

12. Représentant municipal pour le conseil de la MRC des Appalaches; 

13. Adhésion 2020 à la FQM; 

14. Adhésion 2020 à Québec municipal; 

 

 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

15. Paiement final 2019 pour le service incendie; 

16. Engagement du directeur du service incendie, assistants et garde-feu pour 2020;  

 

TRANSPORT 

 

17. Déneigement des chemins publics pour les acériculteurs; 

 

  LOISIRS ET CULTURE 

 

18. Fédération Québécoise des chasseurs et pêcheurs; 

19. Activités de mise en valeur de la rivière Osgood; 

20. Remboursement de 50% des frais d’inscription pour les cours offerts dans la 

municipalité de Kinnear’s Mills pour 2020; 

21. Héritage Kinnear’s Mills; 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
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DIVERS 
 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

22. Levée de la séance 

 
 

2020-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par M. Roger Gosselin et appuyé par M. Richard Dubois et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour soit accepté en laissant le point 

Divers ouvert à tout autre sujet de discussion. 

 

 

2020-002 ADOPTION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 

2019 

 

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 9 décembre 2019 au moins 48 heures avant la tenue des 

présentes ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. James Allan et appuyé par Mme 

Michelle Pageau et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les dites minutes 

soient acceptées et signées. 

 

 

2020-003 ADOPTION DES MINUTES DES SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 9 

DÉCEMBRE 2019 

 

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie des procès-

verbaux des séances extraordinaires du 9 décembre 2019 au moins 48 heures avant la 

tenue des présentes ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Richard Dubois et appuyé par Roger 

Gosselin et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les dites minutes soient 

acceptées et signées. 

 

 

 2020-004 ADOPTION DES COMPTES DU MOIS 

 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la liste des comptes suivants :  

 

No de chèque Nom Montant 

 Salaire 10 286,34 

C0007734 Josyane Dufresne Dubois (cr. Taxes) 1 323,54 

C0007735 MRC des Appalaches  66,05 

C0007736 9014-7992 Québec inc. 38 315,22 

C0007737 Visa Desjardins (Stacey)  15,00 

C0007738 Comité des Loisirs Paiement final 2019 14 411,06 

C0007739 Pavage Centre Sud du Québec 4 254,08 

C0007740 Xerox Canada Ltée 863,28 

C0007741 DG Usimécanique inc. 43,54 

C0007742 Wilson & Lafleur 91,35 

C0007743 Corporation des chemins Craig et Gosford 500,00 

C0007744 LOL559 1 087,86 

C0007745 Énergie Sonic inc. (huile chauffage) 565,06 

C0007746 Gesconel (tables LOL559) 1 149,70 

C0007747 Paquet et Fils (essence camion) 349,91 
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C0007748 Plantation Nicholas inc. 1 580,91 

C0007749 Proteckna Services technique inc. 4 508,45 

C0007750 Karine Morissette (cours zumba) 19,50 

C0007751 Petite caisse 298,50 

C0007752 Boutique du serrurier inc, 63,13 

CPA1900017 Boutique du serrurier enr. (annulation chq) -63,13 

C0007753 Régie Intermunicipale de la région Thetford 807,75 

C0007754 Déneigement M.C. (fauchage) 2 616,26 

C0007755 Bell Mobilité Inc. 48,25 

C0007756 Stacey Pomerleau 22,35 

C0007757 Petite caisse 160,80 

C0007758 9121-2621 Québec inc. (techno Pieux LOL) 948,54 

C0007759 Gesconel 735,35 

C0007762 Agence du revenu du Canada DAS 1 120,84 

C0007763 Ministère du revenu DAS 2 866,92 

C0007764 Caisse Desjardins région de Thetford 352,08 

C0007765 Industrielle Alliance 304,00 

C0007766 Soudure Jocelyn Nadeau 927,07 

C0007767 Énergies Sonic inc. 844,81 

C0007768 Cegep de Thetford (bibliothèque) 1 286,25 

   

P1900127 Service Sanitaires Denis Fortier 2 148,68 

P1900128 9039-4255 Québec inc. Beaucesansfil 68,93 

P1900129 Mégaburo 86,95 

P1900130 Vivaco groupe coopératif 547,40 

P1900131 Canac (FDT Noël) 238,04 

P1900132 C. Jacques électriques inc. 2 879,66 

P1900133 C. Jacques électriques inc. 137,97 

   

L1900023 Hydro Québec 370,65 

L1900024 Bell Canada 421,89 

   

 TOTAL 99 688,79 

 

  

CORRESPONDANCE 

 La secrétaire-trésorière fait lecture de la correspondance du mois. 

 Les communiqués ont été transmis électroniquement aux conseillers. 

 Une lettre est lue et déposée pour archivage concernant la route des vergers. 

 

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

 

2020-005 SALAIRES POUR L’ANNÉE 2020 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers qu’un document explicatif des salaires soit 

disponible à la municipalité pour consultation. 

 

 

2020-006 RÉSOLUTION FIXANT LE TARIF AU KILOMÈTRE LORS DE 

DÉPLACEMENT 

 

Proposé par M. Richard Dubois et appuyé par Mme Michelle Pageau et résolu à 

l’unanimité des conseillers que le tarif pour les déplacements soit fixé à 0,45 $ du 

kilomètre à compter du 1er janvier 2020.  
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DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU 

CONSEIL 

 

Conformément à l’article 357 de la Loi sur les Élections et les Référendums, le 

conseiller M. Michel Breton a déposé au bureau de la directrice générale et secrétaire-

trésorière, sa déclaration des intérêts pécuniaires dûment complétée. 

 

 

2020-007 COTISATION À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU 

QUÉBEC 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser une dépense de 477 $ plus taxes 

afin de payer les frais de cotisation, pour 2020, de la directrice générale à l’Association 

des directeurs municipaux du Québec (ADMQ). 

 

 

2020-008 NOMINATION D’UN(E) MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E)  

 

Il est proposé par Mme Michelle Pageau et appuyé par M. Richard Dubois et résolu 

que M. Carl Dubois, soit nommé maire suppléant du 1er janvier 2020 au 30 avril 2020 

et qu’il puisse agir en tant que signataire du compte bancaire de la municipalité, et ce, 

seulement quand le maire sera dans l’impossibilité d’agir soit en cas de maladie grave 

ou de vacances prolongées. 

 

 

2020-009 FORMATION DES COMITÉS CONSULTATIFS MUNICIPAUX 

 

Étant donné qu’en vertu de l’article 82 du Code municipal un conseil peut former des 

comités ayant le pouvoir d’examiner toute question, il est résolu à l’unanimité  des 

conseillers que, durant la période s’étendant de janvier à décembre 2020, ceux-ci se 

partagent comme suit les responsabilités relatives aux différents comités consultatifs 

de la municipalité : 

 

1. Michelle Pageau Comité famille et MADA 

2. Roger Gosselin Incendie, sécurité civile et voirie 

3. Michel Breton  

4. Richard Dubois Incendie et sécurité civile, coordination, communications, 

aménagement et urbanisme. 

5. James Allan Culture et patrimoine, comité de dérogation 

6. Carl Dubois Embellissement, loisirs, parc et comité famille 

 

La personne désignée pour recevoir les plaintes concernant l’entretien hivernal des 

chemins est M. Roger Gosselin (418 332-0825). 

 

 
2020-010 REPRÉSENTANT MUNICIPAL POUR LE CONSEIL DE LA MRC DES 

APPALACHES 
 

Proposé par M. Roger Gosselin et appuyé par Mme Michelle Pageau et résolu : 

 

QUE M. Carl Dubois soit nommé représentant municipal pour le conseil de la MRC 

des Appalaches pour l’année 2020. 

 

 

2020-011 ADHÉSION 2020 À LA FQM (FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 

MUNICIPALITÉS) 
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Proposé par M. Roger Gosselin et appuyé par M. Richard Dubois et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Kinnear’s Mills adhère à la 

FQM au coût de 970,46 $ plus taxes pour 2020. 

 

 

2020-012 ADHÉSION 2020 À QUÉBEC MUNICIPAL 

 

Proposé par M. Richard Dubois et appuyé par M. James Allan et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que la municipalité de Kinnear’s Mills adhère à Québec 

municipal au coût de  167,47 $ pour 2020. 

 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

 

2020-013 FACTURATION POUR LE PAIEMENT FINAL 2019 DU SERVICE INCENDIE 

 

ATTENDU QUE la facturation a été faite selon l’entente intermunicipale incendie. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité des conseillers de payer la facture 

pour le paiement final de 2019. 

 

 

Monsieur Roger Gosselin se retire de son siège à 20 h 16. 

 

 

2020-014 ENGAGEMENT DU DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE, ASSISTANTS 

ET GARDE-FEU POUR 2020  

 

Il est proposé par M. James Allan et appuyé par M. Carl Dubois et  résolu à 

l’unanimité des conseillers que M. Roger Gosselin soit engagé à titre de directeur du 

service incendie et garde-feu pour l'année 2020 au salaire² de base fixé selon l’entente 

intermunicipale. 

 

QUE M. Germain Payeur soit engagé à titre d’assistant du directeur, au salaire² de base 

fixé selon l’entente intermunicipale. 

 

QUE M. Yvon Payeur soit engagé à titre d’assistant – secteur Saint-Pierre-de-

Broughton - au salaire² de base fixé selon l’entente intermunicipale. 

 

QUE MM. Jérôme Fillion, Jean Bolduc et Dominic Boulet soient engagés à titre 

d’officiers au salaire² de base fixé selon l’entente intermunicipale. 

 

QUE MM. Éloi Mercier (aide aux pratiques) et Daniel Nadeau (aide au DSI) soient 

engagés au salaire² de base fixé selon l’entente intermunicipale. 

 

QUE les salaires horaires du directeur du service incendie et ses deux assistants ainsi 

que des pompiers volontaires, autre que ceux déjà mentionnés, soient selon le salaire² 

horaire fixé selon l’entente intermunicipale. 

 

QUE les frais de déplacement occasionnés dans le cadre de leur fonction soient 

remboursés au taux de 0,45 $ / km. 

 

QUE copie de cette résolution soit envoyée aux municipalités de St-Jacques-de-Leeds 

et de Saint-Pierre-de-Broughton.  

 

² Un document renferme les salaires horaires des employés étant donné qu’ils sont de 

nature confidentielle. 
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Monsieur Roger Gosselin reprend son siège à 20 h 20. 

 

 

TRANSPORT 

 

2020-015  DÉNEIGEMENT DES CHEMINS PUBLICS POUR LES ACÉRICULTEURS 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers que les demandes pour l’ouverture des 

chemins publics pour les acériculteurs seront étudiées cas par cas puisque tous les 

rangs ne sont pas accessibles à l'entrepreneur faisant le déneigement dans la 

municipalité et qu’une décision sera prise quant à l'ouverture desdits chemins. 

Toutefois cette résolution ne remet pas en cause l'ouverture une fois par année par un 

bélier mécanique des chemins pour faciliter l'accès aux cabanes à sucre. Cette 

résolution ne vaut que pour l'année 2020. 

 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

2020-016 FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES CHASSEURS ET PÊCHEURS 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’adhérer à la Fédération des chasseurs et 

pêcheurs et de payer la cotisation pour l’année 2020 au montant de 150 $.  

 

 

2020-017 ACTIVITÉS DE MISE EN VALEUR DE LA RIVIÈRE OSGOOD 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers de nommer Mme Claudette Perreault 

responsable des activités prévues en ce qui concerne la mise en valeur et les activités 

de pêche dans la rivière Osgood et d’autoriser celle-ci à effectuer les démarches 

nécessaires pour l’obtention des subventions requises pour ces activités. 

 

 

2020-018 REMBOUSEMENT DE 50% DES FRAIS D’INSCRIPTION POUR LES 

COURS OFFERTS DANS LA MUNICIPALITÉ ET AUX CITOYENS DE 

KINNEAR’S MILLS POUR 2020 

 

Il est proposé par Mme Michelle Pageau et appuyé par M. Roger Gosselin et résolu 

d’autoriser le remboursement de 50% des frais d’inscription des citoyens de Kinnear’s 

Mills pour les cours et activités offerts à Kinnear’s Mills pour 2020. 

 

 

2020-019 HÉRITAGE KINNEAR’S MILLS 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers de payer la moitié des frais d’assurances pour 

l’année 2020 au montant de  493 $ pour le soutien de l’église Anglicane. 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Monsieur le maire invite les citoyens à la période de questions. 

 

 

DIVERS 

 

Un témoignage de sympathies sera envoyé aux familles de Catherine Poulin 

et Jérémy Routhier décédés accidentellement à l’âge de 17 ans le 2 janvier 

2020.  
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2020-020 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
  

 Proposé par M. Richard Dubois et appuyé par M. Roger Gosselin et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit levée à 21 h 02.  

 

 

 

Signé : Paul Vachon                    Signé : Claudette Perreault 

 Paul Vachon, maire  Claudette Perreault, directrice générale 

et secrétaire-trésorière 

 

 

Je, Paul Vachon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

 

Signé : Paul Vachon 

Paul Vachon 

Maire 

 

CERTIFICATION DE CRÉDIT 

 

Je, soussignée, certifie que la Municipalité de Kinnear’s Mills dispose des crédits 

suffisants pour l’autorisation des dépenses incluses dans ce procès-verbal. 

 

 

Signé : Claudette Perreault 

Claudette Perreault 

Directrice générale / secrétaire-trésorière 

 
 


